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les Turcs de rendre navigabie a leurs frais ie canal enlre ia Bojana el Ie lac de

Seutari;
3° La renlree des Herzögoviniens ömigrös dans leur patrie ;

i° Le rötablissement d'un modus vivendi, sur les bases de juillei 1875. Ce

dernier point n'est pas urgent; une commission mixte pourrail ölre nommee pour
le discuter.

La Porte linirait peut-etre par ceder Niksich et quelques localites
du cöte de l'Albanie, ainsi que la libre navigation du lac Seutari el
de la riviere Bojana; mais eile fait des difficultes pour ceder les iles
fortifiees, et eile desirerail, en lout cas, avoir ä ce sujet l'avis sür du

gouvernement aulrichien et des garanlies de sa part pour ses libres
mouvements dans cette region enclavee.

EXPERIENCES FAITES EN SUISSE AVEC LE TELEMETRE LE BOULENGE.

La Revue mililaire a rendu compte dernieremenl, d'apres l'Inva-
lide russe, d'experiences de guerre tres completes faites en Bussie
avec le telemetre Le Boulenge. L'impression qui se degage de ces
experiences, telles qu'elles nous sont rapportees, esl excellente ; mais
eile differe sensiblement de celle que quelques officiers suisses, charges
officiellement, eux aussi, d'experimenler l'instrument, se sont formee
de son utilite probable sur un champ de bataille.

Nous avons ele assez heureux pour avoir en mains les proces-verbaux
des experiences auxquelles nous faisons allusion, et nous pensons

que les personnes qui s'inleressent ä ce sujet nous sauront gre
de leur cn fournir ici un resume; cette question vau! la peine d'etre
debatlue contradicloirement et le savanl invenleur nous permettra de
rendre hommage aux qualites remarquables de son telemetre sans

partager entierement sa confiance sur les Services de nature tres multiple

qu'il en attend.
Nous ne reviendrons pas sur la description el le maniement de

l'instrument; nous preferons renvoyer nos lecteurs ä une note que
nous lui avons consacree dans la Revue mililaire du 14 novembre 1874
(N° 22); nous nous bornerons ä rappeler que l'inventeur a fait etablir

primitivement trois modeles de son telemetre (dits de combat

pour l'infanterie, de campagne et de balterie), soit pour des distances
maxima de 1600m, de 2500m et 4000"'; et qu'ä ces modeles il en a
des lors Joint un quatrieme, de proportions reduiles, gradue jusqu'ä
120()m, dit telemetre de fusil, destine ä etre löge dans la crosse de
l'arme.

Les essais faits en Suisse par ordre du Departement mililaire ont
porte sur neuf telemetres de fusil et sur un telemetre de campagne.

Essais avec neuf fusils-telemetres.
Les instruments ont ele experimentes au double point de vue du

calcul de la distance et du fonetionnement du sysleme sous l'in-
fluence de chocs repetes resultant du maniement d'armes et du lir.
Ces essais ont eu lieu ä differentes reprises et sur des places de tir
diverses.

Jusqu'ä 500m, il a ete tres difficile d'obtenir un resultat de quelque

valeur, l'intervalle etant trop court entre l'action de noler la
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fumee et celle de noler le son, et la moindre cause d'erreur amenant
des ecarts considerables qui ne seraienl pas depasses par un tireur
movennement exerce estimant la distance ä l'ceil. A parlir de 500ra
les observations sonl plus exacles el dans les limites oü le son el le
feu sont percus facilement, elles deviennent d'aulant meilleures que
1'intervalle entre les deux mouvements est plus grand.

Le maniement d'arme a eu pour effel de provoquer la formation et
de disseminer dans la colonne de l'instrument une infinilc de globules
de vapeur; ces globules se dissolvenl, il est vrai, d'eux-memes et au
bout. d'une heure de temps ont eompletement disparu, mais leur
presence amene des perturbations dans le mouvement du flotleur.

Au cours d'un essai de tir de cent coups, le meine phenomene s'est
produit; des le 10me coup on a constate la formation des globules de

vapeur, et ceux-ci ont fini par paralyser presque eompletement le
llotteur.

En comparant entre eux les neuf telemetres au point de vue de la
conformite des indications, on a obtenu des ecarts notables; dans cet
ordre d'essais, les 9 instruments etaient juxtaposes et manoeuvres
simultanement par la meine main. Le lableau ci-joint fait ressorlir Ies
differences sommaires, et il est a remarquer qu'elles proviennent de
differences speciales, non seulement considerables, mais encore d'une
nature trop capricieuse pour tenir ä une simple erreur de graduation :

1re serie; distance moyenne de 525 metres, l'ecart moyen des neuf
telemetres experimentes a ete de 16m7, avec des ecarts, sur la

moyenne, de 35m en moins el de 45"' en plus.
2e serie; dislance moyenne 830m; ecart moyen 19m4; ecarts, sur la

moyenne de 30m en moins et de 40™ en plus.
3e serie; distance moyenne 535m ; ecart moyen 22m2; ecarts, sur

la moyenne, de 45m en moins et de 35m en plus.
4e serie; distance moyenne 800™; ecart moyen 24m4: ecarts, sur

la moyenne, de 3üm en moins et de 40'" en plus.
5e serie; distance moyenne 430m ; ecart moyen 19m4; ecarts, sur la

moyenne, de 30m en moins et de 40m en plus.
6e serie; distance moyenne 950™; ecart moyen 36m6 ; ecarls, sur

la moyenne. de 60m en moins et de 60m en plus.
7e serie; distance moyenne 855m; ecart moyen 19m4; ecarls, sur

la moyenne, de 30"' en moins et de 35m en plus.
8e serie; distance moyenne 460™; ecart moyen 16m6; ecarts, sur

la moyenne, de 35m en moins el de 40'" en plus.
9e serie; dislance moyenne 690m; ecart moyen 18m3; ecarts, sur

la moyenne, de 40m en moins et de 35™ en plus.
10e serie; distance moyenne 1090'"; ecart moyen 35m; ecarls, sur

la moyenne, de 65m en moins et de 60m en plus.
Dans l'opinion des experimenlaleurs, le fusil-lelemelre ne pourra

rendre des services dans un combal que pour les premiers coups,
l'observation individuelle des coups devenanl impossible des que le
feu devient general, et les cas devant etre bien rares oü il sera
possible, en temps utile pour une Observation, d'altribuer avec cerlitude
une detonation au coup de feu dont eile est l'effet.

II ne faul pas perdre de vue enfin que l'observalion des coups
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provoque une lension d'esprit tres absorbante, que Pobservaleur ne
peut manier son fusil-telemetre que debout el, qu'au debut d'une
action, le nombre des sous-officiers et soldats qui se trouveront dans
une disposilion plnsiologiquc voulue pour fournir une bonne
Observation, sera bien restreint. (Juant aux grandes distances, de deux
choses l'une: ou bien l'ennemi ne tirera pas, ou bien il tirera
couvert; dans la derniere hypolhese le but sera peu visible et le tele-
melre de peu d'utilile.

Essais avec un telemetre de campagne.
Place d'armes de Thoune, le 12 decembre 1874.

1° Distance reelle de l'observaleur ä la piece: 705"'. Tir ä 800m
avec la piece de 8cm,4; obus charges et fusees ä double effet. Six
series de 12 coups, donl sept avec la charge normale et cinq ä la
charge de jel. Nombre des observations : 31.
lrc serie, 680m, 670m, 710m, 650'", 695"', 720m, —, 688m en moyenne.

685 — — — — 696 »

690 690 685 680 695 692 »

680 710 — — — 694 >

680 684 680 720 650 694 »

695 700 — — — 688 »

Moyenne des 31 observations: 692m.

Ecart moyen sur la moyenne de 31 observations

2e » 710 695
3« i 705 710
4" » 685 700
5e » 730 710
6e » 685 670

id. id.
id. id.
id. id.

moyennes fournies par les

4- I4°\
42m

38m

13"".

8m.

60.

77/ • ä mille

Ecart maxim. en moins sur
Id. en plus sur

Ecart entre la dist. reelle et
Ecart maximum entre les

differentes series

2° Distance reelle de l'observaleur ä la piece: 910"
metres avec la piece de 8cm,A, obus charges et fusees ä percussion.
Une serie de 20 coups avec la charge normale. Nombre des
observations : 9.

9Ö0m; 9IOm; 890m; 905m; 890m; 880m; 885m; 890m.

Moyenne des 9 observations: 893m.

Ecart moyen sur la moyenne des 9 observations: 7m,80.
Ecart entre la dist. reelle et id. id. : I7ra.

Remarques. L'observateur experimenlait l'instrument pour la
premiere fois. L'atmosphere ambiante etait agitee el le sol couvert de

neige, ce qui rendait la perception de la fumee peu nette, particulierement

pour le lir de jet. Le vent donnait en travers de la ligne de

tir. Le son ne se percevait souvent que faiblement; et, ä la distance
de mille metres, il y avait parfois confusion entre l'explosion de la
charge et celle de l'obus.
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Les experiences ci-dessus, avec l'artillerie, bien qu'incompletes,

sont favorables ä l'instrument'; les six moyennes partielles sont grou-
pees tres pres les unes des aulres puisqu'elles s'ecartent au plus de

qualre metres de la moyenne generale; l'ecart entre la distance reelle
et la valeur moyenne peut tenir en bonne partie ä Pequation personnelle

de Toperateur. D'autre part elles disent que le maniement du
telemelre est loin d'etre aise, l'action de noter la fumee et le son
demande un observateur tres exerce et altentif; en effet, bien qu'il se
soit agi, dans l'espece, d'un tir methodique ä courte distance; dans
le premier cas, 31 coups seulement sur 72 ont pu etre utilises; dans
le second, 9 coups sur 20.

Nous regrettons de ne pas avoir ä notre disposition des tableaux
plus nombreux, portant sur un nombre considerable de donnees; il
eüt ete interessant de verifier les indications du telemetre de

campagne ä differentes distances et simultanement avec divers inslru-
ments et Operateurs, de facon ä constater, pour les mettre chaeune
en relief, la valeur des erreurs personnelles constante et fortuite et
de l'erreur instrumentale.

Ces experiences fönt ressorlir la superiorite des modeles ä gros
calibre sur le telemetre de fusil; on coneoit, du reste, que la perfeclion
du calibrage el le bon condilionnement des details de conslruction
soient mieux assures dans le premier cas. (Le diametre du telemetre
de fusil est moilie moindre des trois autres modeles.)

En resume, l'idee realisee par l'auleur merite incontestablement
d'etre etudiee et son instrument la rend avec bonheur; toutefois il
nous semble que ce serait faire trop fonds sur sa portee pratique en

guerre que de ne pas restreindre son emploi ä quelques cas speciaux
et son usage aux ofliciers seulement.

FONCTIONS ET DEVOIRS DE L'ADJUDANT DE
REGIMENT (')

On peut considerer les fonctions de l'adjudant de regiment sous
deux points de vue distincts: d'un cöte son service d'adjudant aliache

ä la personne du chef du regiment; de l'autre les fonctions
speciales dont il est revetu.

En ce qui concerne la premiere parlie de ces lonctions, nous ne
pouvons mieux les definir qu'en rappelanl l'art. 26 de l'instruction
pour l'etat-major : « Les attributions des adjudants ne sauraient etre
« deleiminees d'une maniere precise, puisqu'ils sont destines ä
« remplir indistinetement toutes les fonctions dont leurs chefs res-
« pectifs jugent ä propos de les charger. Constamment ä la disposi-
« tion de ces chefs, ils doivent elre preis ä chaque instant ä executer
« tous leurs ordres, de quelque nalure qu'ils soient. »

C'est ainsi qu'au quartier l'adjudant se liendra ä la disposilion de
son chef pour transmettre ses ordres, pour rediger les ordres du
jour. Sur le terrain, il Iransmettra egalement les ordres et commu-

(') Travail officiel fourni pour 1876, ä teneur de l'art. 93 de l'organisation
militaire, et publiö par ordre supörieur.
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